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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Baux ruraux
Question écrite n° 205

Texte de la question

M Jean-Marie Demange demande a M le ministre de l'agriculture et de la foret de bien vouloir lui preciser si la
location de terres agricoles constituant une reserve fonciere, au sens des articles L 221-1 et suivants du code de
l'urbanisme, peut etre conclue pour une duree inferieure a neuf ans. En outre, il souhaiterait savoir si, dans cette
hypothese, la resiliation du bail intervient dans les formes et conditions fixees par le statut des baux ruraux.

Texte de la réponse

Reponse. - L'ensemble des dispositions relatives au statut du fermage et du metayage ne sont pas applicables
aux conventions d'occupation precaire tendant a l'exploitation temporaire d'un bien dont l'utilisation principale
n'est pas agricole ou dont la destination agricole doit etre changee. En cas de constitution de reserve fonciere, le
regime juridique applicable en cas d'utilisation de terres, objet de ces reserves, est defini a l'article L 221-2 du
code de l'urbanisme. Celui-ci precise que « ces immeubles ne peuvent faire l'objet que de concessions
temporaires qui ne conferent au preneur aucun droit de renouvellement et aucun droit a se maintenir dans les
lieux lorsque l'immeuble est repris en vue de son utilisation definitive ». Il est par ailleurs precise que lorsque les
terres concedees sont a usage agricole, il ne peut etre mis fin a ces concessions que par un preavis signifie un
an au moins avant le terme.
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